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COMMUNIQUÉ AUX PARENTS  
(rentrée scolaire) 

 

 

Le vendredi 28 août 2020 
 

L’école de l’Escalade   
une école bienveillante (Respect-Persévérance-Confiance-Entraide) 

 
Notre vision 

Favoriser la réussite éducative en visant chez les élèves leur 
épanouissement personnel tout en développant les connaissances et la 
sensibilité nécessaire pour contribuer à bâtir un monde meilleur et plus 
paisible, dans un esprit d’entente et d’entraide mutuelle, dans le respect 
des différences et dans un environnement sain, où tous les acteurs sont 
actifs. 

 
Bienvenue à l’école de l’Escalade !  
 
Nous sommes heureux de vous accueillir pour la rentrée scolaire 2020.  
 
Voici quelques informations qui vous seront utiles. 
 
RAPPEL : RENTRÉE SCOLAIRE – LUNDI 31 AOÛT 2020 

Pour la rentrée scolaire du lundi 31 août 2020, afin d’éviter le rassemblement de plus de 250 
personnes sur la cour d’école, l’accueil des élèves, cette journée seulement, s’effectuera selon 
un horaire modifié.  

Il sera important d’arriver à l’heure prévue. 

Nous attendons les élèves du 3e cycle (5e et 6e année) dès 8 h. Les élèves du 2e cycle 

(3e et 4e année) sont attendus à compter de 8 h 20. Les élèves du 1er cycle (1re et 2e 

année) se présentent à l’école à partir de 8 h 40. Pour les élèves du préscolaire, vous 

avez reçu l’horaire de la rentrée progressive lors de l’inscription de janvier. Vous recevrez sous 
peu l’horaire respectif de votre enfant.  

 

Dès leur arrivée sur la cour, les élèves devront aller rejoindre leur titulaire à l’endroit prévu. 
Vous connaîtrez le titulaire de votre enfant d’ici la fin de la semaine.  

Contrairement à nos habitudes, la direction ne pourra pas présenter les membres de l’équipe-

école contenu de la situation actuelle et des différentes mesures sanitaires à respecter. De plus, 

aucun parent ne pourra accompagner son enfant sur la cour afin de respecter la limite de 

rassemblement de 250 personnes.  



 

Pour les élèves transportés en autobus et berlines, ainsi que pour les élèves du service de 

garde, des enseignants accompagneront les élèves dans les gymnases de l’école en attendant 
leur rencontre avec leur titulaire.  

 

Rencontre d’information aux parents 

En ce temps de pandémie, la rencontre d’information prendra différente forme (visioconférence, 
appel téléphonique, présence physique) selon le titulaire de classe. Celui-ci vous remettra sous peu 
les informations concernant votre rendez-vous puisque la rencontre aura lieu d’ici les deux 
premières semaines de septembre. À cette première rencontre, vous recevrez l’information quant au 
fonctionnement de la classe.  
 

Site Internet de l'école  

Afin d’offrir une expérience plus conviviale et mieux adaptée aux besoins de communication avec la 
population de son territoire, le Centre de services scolaire des Draveurs s’est récemment doté d’un 
nouveau site Web (https://www.cssd.gouv.qc.ca/). Ce nouveau site amène aussi une refonte 
du site Internet de l’école à venir afin simplifier et d’optimiser la navigation.  
 
Cependant, en attente de cette refonte, vous pouvez consulter le site Internet de l'école 
(www.csdraveurs.qc.ca/escalade) pour trouver des informations pertinentes et validées par l’école 
en lien à notre établissement.   
 

RAPPEL : Assemblée générale annuelle 3 septembre 19h15 

Concernant l’assemblée générale du 3 septembre 2020, la rencontre est prévue dans le gymnase de 
l’école en respectant le 2 mètres de distanciation physique entre chaque personne. De plus, le port 
du masque sera obligatoire.  
 
Afin de préparer la salle et de s’assurer de la disponibilité de l’espace, veuillez signifier votre 
intention de présence en remplissant le sondage électronique suivant : https://bit.ly/2Ev3yYU.   
 
Si le nombre de participants dépassent les places disponibles, la rencontre aura lieu en 
visioconférence. La convocation officielle vous sera acheminée sous peu.  
Cette année nous aurons à élire trois membres parents au conseil d’établissement.  
 
 

Effets scolaires à payer à l’école 

Votre enfant recevra un : 
- « état de compte »  indiquant le « montant à payer » à l’école 
- et une enveloppe identifiée à son nom. Nous vous demandons d’insérer le montant exact 

dans l’enveloppe préalablement identifiée au nom de votre enfant (avec le code zébré) et 
retourner cette dernière par l’entremise de votre enfant, au plus tard le 8 septembre. 

 

Cahiers d’activités 

Le titulaire remettra les cahiers d’activités aux élèves des parents qui ont répondu au sondage 
envoyé en juin. Votre enfant n’a qu’à apporter son enveloppe en classe avec le montant exact.  
 

 

 

 

 

https://www.cssd.gouv.qc.ca/
http://www.csdraveurs.qc.ca/escalade
https://bit.ly/2Ev3yYU


 

Débarcadère d’autobus (berlines) 

Afin d’assurer la sécurité des élèves transportés par autobus et berlines, vous êtes priés de 
respecter l’espace de stationnement pour les autobus scolaires situé à l’avant de la porte principale 
de l’école. 
 

Cour d’école  

Par souci de sécurité, l’accès à la cour de l’école est interdit pendant les heures de classes. Cette 
mesure vise essentiellement le contrôle de la présence d’inconnus qui pourraient intervenir auprès 
des enfants de l’école.  
 
Arrivée à l’école le matin et le midi 
Rappel mesures COVID-19: Les élèves marcheurs peuvent entrer dans la cour à partir de 8 h le 
matin et de 12 h 55 le midi et doivent se diriger aux portes attitrées: 
 
Classes 1-2-3-4 : porte de la cour extérieure donnant sur le parc 
Classes préscolaire-951-952-5-6 : porte de la cour donnant sur la rue A-Gibault 
 

Stationnement 

Hormis les espaces identifiés pour les visiteurs, le stationnement de l’école est réservé au personnel 
détenant un permis. Vous êtes donc priés de garer votre voiture dans les endroits prévus pour les 
visiteurs ou dans les rues avoisinantes. 
 

Allergies 

Plusieurs élèves qui fréquentent notre école sont sévèrement allergiques. Ainsi, par mesure de 
sécurité, il est interdit d’apporter à l’école, des noix, arachides et leurs dérivés. Cette mesure vise 
avant tout à procurer un environnement sécuritaire à ces enfants car même une infime quantité de 
ces aliments peut être très problématique. (réf : règlements, mesures de sécurité et code de vie 2020-2021). 

 

Horaire de l’école 

Voici l’horaire de l’école. Vous constaterez une modification pour les récréations cette année afin de 
respecter la limite de 250 personnes sur la cour d’école.  
 

 Collations Récréations  Horaire des classes 

 Préscolaire Primaire Maternelle 8 h à 14 h 32  

AM 9 h 15 à 9 h 30 

1re, 3e , 5e année :  
10 h 07 à  10 h 22 

2e , 4e , 6e  année :  

9 h 07 à 9 h 22 

Primaire 8 h à 15 h 25 

PM N/A 

1re, 3e , 5e année :  
14 h 32 à 14 h 47 

2e , 4e , 6e  année :  

13 h 32 à 13 h 47 

Dîner 11 h 30 à 12 h 55 

 
 
 
Vestiaires du gymnase et espadrilles (COVID-19) 
 
Les vestiaires aux gymnases ne seront pas accessibles afin de respecter les consignes sanitaires des 
instances concernées. Concernant les espadrilles, il n’y aura pas de changement d’espadrilles, l’élève 
les gardera à l’intérieur et à l’extérieur tant que les bottes ne seront pas requises. 
 
Toutefois pour le cours d’éducation physique, une paire d’espadrille à semelle qui ne marque pas est 
recommandée. 

 



 

 

 

Service de garde  
(Rappel des mesures en lien avec la COVID-19) 

 
 
Pour les élèves fréquentant le service de garde le matin (de 6 h 30 à 8 h), dans la mesure du 
possible votre enfant sortira seul du véhicule et il se dirigera vers l’entrée principale de l’école. Une 
éducatrice l’accueillera et le dirigera. Assurez-vous que votre enfant a bien franchi la porte d’entrée 
principale avant de quitter. Pour les enfants du préscolaire seulement, les parents seront autorisés à 
entrer au service de garde pour les deux premières semaines. 
 
Pour les élèves fréquentant le service de garde le midi, des locaux seront attitrés à votre enfant tout 
en respectant les mesures de distanciation entre les groupes-classes. 
Pour le moment, vu les circonstances et les mesures sanitaires à respecter, aucun réchaud au 
micro-ondes ne pourra être fait.  Seulement le dîner froid ou l’utilisation d’un contenant du type 
« Thermos » sera permis.  L’enfant doit être capable d’ouvrir ses contenants lui-même. De plus, 
assurez-vous que votre enfant ait ses ustensiles, car le service de garde n’en fournit pas.  Une 
période de sortie sur la cour sera prévue. 
 
Le service de traiteur sera disponible à partir du 14 septembre sous une formule différente afin de 
respecter les consignes sanitaires. D’autres informations sont à venir.  
 
Pour les élèves fréquentant le service de garde le soir (jusqu’ à 17 h 30), veuillez donner le nom de 
votre enfant à l’éducatrice à l’intérieur (ou extérieur) de l’école. Le port du couvre-visage est requis 
avant d’entrer dans l’école. L’éducatrice appellera votre enfant et il vous rejoindra à l’extérieur de 
l’école. Il est important de respecter la distanciation physique de deux mètres. 
 

 

 
Bonne année scolaire !!! 

 
 

 
 
 
 
 
 
Denis Pacheco       Caroline Matte 
Directeur                                      Directrice adjointe  


